
 

Mention Complémentaire 
Coiffure Coupe Couleur   

 

 

Objectifs de la Formation 

Le titulaire de la mention complémentaire coiffure 
coupe couleur sera capable de concevoir et 
réaliser des effets capillaires par coloration, 
méchage, défrisage ... Il connaîtra également les 
différents styles de coupe ainsi que les techniques 
de mise en forme et de coiffage, qui lui 
permettront de réaliser des coiffures 
personnalisées. 

Les objectifs de la formation sont : 

 Fonction de diagnostic et de conseil ; 

 Fonction d’organisation et de gestion en 

prenant en compte les principes d’économie et 

de développement durable ; 

 Réalisation des techniques de colorations, 

effets couleurs ; 

 Réalisation de toutes techniques de coupe et 

de coiffages dames ; 

 Fonction de contrôle qualité. 

Le titulaire de la mention complémentaire peut 
occuper les postes de coiffeur, animateur, 
responsable technique ou conseiller professionnel 
et peut exercer son activité dans : 

 Les salons et entreprises de coiffure ; 

 Le milieu du spectacle et de la mode ; 

 Les établissements sanitaires et sociaux ; 

 Les entreprises de production et de 

distribution des produits capillaires. 

Accès à la formation 

 Titulaire du certificat d’aptitude professionnel 

(CAP) coiffure. 

Poursuite d’étude 

 Brevet professionnel (BP) coiffure ; 

 Baccalauréat professionnel perruquier 

posticheur ; 

 Après le BP ou le Bac Pro une poursuite en BTS 

coiffure est possible. 

 

 

Modalités d’inscription 

Un entretien est réalisé en présence du 
coordinateur UFA et du directeur délégué aux 
formations professionnelle et technologique du 
lycée. A la suite de cet entretien, une réponse est 
donnée au candidat par téléphone sous 8 jours. Les 
modalités d’inscription et les pièces nécessaires au 
dossier sont ensuite envoyées par courrier. 

Qualités requises 

 Bonne résistance physique ; 

 Le sens des relations et faire preuve de 

dynamisme ; 

 Un sens artistique développé allié à de la 

dextérité ; 

 Présentation irréprochable, qualité 

d’expression orale sont indispensables. 

Nous contacter 

Lycée Jules Le Cesne 
Lycée des Métiers de l’Hôtellerie et des Services 

33 rue de Fleurus 
76 600 Le Havre 
Par tél : +(33) 2 35 22 41 31  
Par Courriel : 0760062e@ac-rouen.fr  
Site internet : lyceejuleslecesne.fr  
 
Unité de formation par apprentissage (UFA)   
Par tél : +(33) 2 35 22 22 70  
Par Courriel : ufa-le-cesne@ac-normandie.fr 
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Mention Complémentaire 
Coiffure Coupe Couleur   

 

 

Modalités pédagogiques 

Pour une formation en apprentissage. 

Durée : 1 an.  

Alternance : 2 jours de cours par semaine (hors 
vacances scolaires) / 3 jours en entreprise. 

Volume horaire total : 420 heures de  cours par année 
scolaire, soit 14 h 00 de cours par semaine (sur 30 
semaines). 

Volume horaire de formation 

 
 Année 

Total enseignements 420 

Pratique Professionnelle 210 

Arts appliqués 30 

Bio-Technologie 90 

Environnement professionnel 45 

Relations professionnelles 30 

 


